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PUBLICATION D'EMPLOIS D'ENSEIGNANTS ET ENSEIGNANTS-CHERCHEURS 

RENTREE 2024 

U.F.R, Ecole ou Institut : UFR des Sciences 

Laboratoire : Ecophysiologie Végétale, Agronomie et nutritions NCS – EVA – UMR 950 

Nature du concours (préciser article) : 26.1 ° 

Section / Discipline demandée : 67 

Corps demandé : MCF 

Libellé général profil publication : Ecologie - Agrosciences 

Date recrutement demandée au : 01/09/2024 

Contacts  - renseignements enseignement :  Servane Lavenant 

servane.lavenant@unicaen.fr  

Philippe Laine 

philippe.laine@unicaen.fr  

                  - renseignements recherche :  Servane Lavenant 

servane.lavenant@unicaen.fr  

Philippe Laine 

philippe.laine@unicaen.fr 

                  - renseignements adm° :  Ingrid Laignel  

ingrid.laignel@unicaen.fr 
  

 
Profil publication :  

Ecologie des Prairies : du fonctionnement des écosystèmes aux services écosystémiques 

 

Profil publication en anglais : 

Grassland Ecology : from ecosystem functioning to ecosystem services 

 

Rajouter les mots clefs : 

Ecologie des communautés végétales, Ecologie Fonctionnelle, Prairies, Services Ecosystémiques, Gestion des milieux 
naturels, Botanique. 
 
I. PROFIL ENSEIGNEMENT : 
 
Filières de formation concernées :  
- niveaux :    Licence    Master 



 

 

Campus 1 

Esplanade de la Paix · CS 14032 · 14032 Caen cedex 5 

02 31 56 54 79 

drh.recrutement.enseignants@unicaen.fr  

www.unicaen.fr 

 

- diplômes concernés : Master Agrosciences, Environnement, Territoires, Paysage, Forêt (AETPF), Licence Sciences de la Vie, 
Master Biologie Agrosciences 

- matières : Ecologie des populations et des communautés végétales, Biologie de la conservation, Gestion des milieux 
naturels, Botanique. 

 
 
Objectifs en termes de contenu et encadrement pédagogiques :  
 
Les enseignements seront réalisés principalement en Master AETPF (années 1 et 2) et en Licence 3 parcours Biologie-Ecologie. 
La personne recrutée se verra aussi confier des enseignements de Licence 1 et de Master Biologie Agrosciences. Les 
enseignements correspondent à des cours magistraux, travaux dirigés, travaux pratiques, sorties de terrain et suivi de 
mémoires bibliographiques des étudiants de master. Ils porteront sur l’écologie végétale des populations et des communautés, 
la conservation et la gestion des milieux naturels, la pédologie et la bioclimatologie. Les sorties de terrain font appel à de 
bonnes connaissances en botanique et à des prises de contact avec les gestionnaires de milieux naturels. 
 
Responsabilités pédagogiques et administratives : 
 
La personne recrutée sera amenée à prendre des responsabilités dans le Master AETPF. 
 
 
II.PROFIL RECHERCHE: 
 
Thématique/Projet : 
 
Le ou la maitre/sse de conférences sera intégré/e dans l’UMR INRAE-UNICAEN 950 EVA « Ecophysiologie Végétale Agronomie 
» et réalisera ses recherches dans l’équipe EcoPEPS « Ecologie des Prairies : des Services Ecosystémiques aux ProcessuS ».  
Les projets de recherche de cette équipe pluridisciplinaire (de l’écologie à la physiologie végétale) ont pour objectif une 
meilleure connaissance des systèmes fourragers pour équilibrer les services écosystémiques dans des contextes 
environnementaux et socioéconomiques changeants. Ils s’articulent autour de trois axes (i) Fonctionnement des écosystèmes 
et Services Ecosystémiques, (ii) Adaptations au changement climatique et aux stress abiotiques (iii) Interactions plantes-
microorganismes et agroécologie. 
 
Objectifs du recrutement : 
 
La personne recrutée renforcera l’équipe EcoPEPS par ses compétences en écologie, notamment en écologie fonctionnelle et 
à l’échelle des communautés. La prairie permanente sera le modèle biologique privilégié et le/la chercheur/se devra avoir 
une appétence pour le travail de terrain. 
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Information aux candidats à un poste d’Enseignant-Chercheur : 

Pour candidater à un ou plusieurs postes d’enseignant-chercheur, les candidat(e)s peuvent consulter les fiches de postes et 
procéder à leur inscription sur l’application Galaxie du ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation. 

Les inscriptions sont ouvertes du 22 février 2024 (10 heures) au 29 mars 2024 (16 heures). 

Il est conseillé aux candidat(e)s de ne pas attendre les derniers jours pour saisir leur candidature. 

La connexion : 
 Si les candidats ne se sont jamais connectés : 

La rubrique « Nouveau candidat » leur permet de se voir délivrer un numéro de candidat et un mot de passe personnel, qui 
assurent la confidentialité et l’authentification de l’opération.  
 

 Si les candidats disposent d’un numéro de candidat et d’un mot de passe personnel délivrés antérieurement : 
Ils les utilisent pour s’identifier, l’application Galaxie gardant ces informations en mémoire. 
 

1) La candidature : 
 

Les candidats sélectionnent le type de candidature correspondant à leur situation (mutation, détachement, recrutement par 
concours, candidat étranger). 
Ils candidatent et fournissent les pièces demandées avant d’enregistrer leur saisie. 
 
PIECES A FOURNIR : 

Attention : 
Arrêté du 6 février 2023 relatif aux modalités générales des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par 
concours des maîtres de conférences, des professeurs des universités et des chaires de professeurs juniors. 

Les documents administratifs ainsi que le rapport de soutenance rédigés en tout ou partie en langue étrangère doivent être 
accompagnés d’une traduction en langue française dont le candidat atteste la conformité sur l’honneur. 

La traduction de la présentation analytique est obligatoire, et les travaux, ouvrages, articles et réalisations en langue 
étrangère doivent être accompagnés d’un résumé en langue française, à défaut le dossier sera déclaré irrecevable, article 
29 de l’arrêté susmentionné. 

Les candidats ne doivent déposer que les documents demandés dans l’arrêté susmentionné. 

Tout autre type de document ne sera pas accepté. 
Les lettres de motivation et les lettres de recommandation ne sont pas acceptées. 

Tout dossier incomplet et/ou contenant des pièces non acceptées à la date limite susmentionnée sera déclaré irrecevable.

  


